
                                              
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

L'an deux mil vingt-cinq et le vingt-huit mars, à vingt heures trente, le Conseil 

Municipal dûment convoqué le vingt mars, s'est réuni en session ordinaire, à la 
Mairie, sous la Présidence de Monsieur Philippe DELABRE, Maire. 

 

 
  
   
 
 
 
 
 

 
 
 

    
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2024 de la 
commune de Saint Front et des budgets annexes 

Vu le Compte Financier Unique 2024 de la commune de Saint Front et des budgets 
annexes ;  

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation 
financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et 
le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la 
mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du 
comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;  

Considérant les éléments susvisés ;  

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Monsieur le maire n’ayant pas pris part au vote,  

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2024 de la commune de Saint Front et des 
budgets annexes. 

 
Fait et délibéré en Mairie  

  le 28 mars 2025 

                          Le premier adjoint : 

 
                     André DEFAY 

Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture le  
 
 

Commune de SAINT-FRONT 

Conseillers en 
exercice : 11 
Présents : 8  
Votants : 8 
Pour : 8 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 

PRESENTS : Séverine CELLE - Jean-Yves CHAZALLON - André DEFAY - 
Philippe DELABRE - Gérald GIBAUD - Sonia MAUREL - Virginie MONTES - 
Catherine MOREL - Lionel PEYRELONG  
ABSENTS :  
EXCUSES :  Catherine MATHIEU - Jean-Baptiste SANGLARD 
SECRETAIRE DE SEANCE : Virginie MONTES 

Séance du 28 mars 2025 

OBJET : Approbation des comptes financiers uniques 2024 pour le 

budget principal et les budgets annexes (eau, assainissement, centre 
d’accueil) 
 


